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Contexte :

Les matériaux de construction, les meubles, les produits d’entretien, les
peintures, etc. sont autant de de sources potentielles de substances polluantes
pour l’air intérieur des bâtiments.

La loi Grenelle 2 a rendu obligatoire la surveillance périodique de la qualité de
l’air intérieur dans certains Etablissements Recevant du Public (ERP).

Si les obligations sont identiques, les ERP sont soumis à des échéances
différentes.

Le dispositif doit être mis en œuvre :
➢ avant le 1er janvier 2018 dans les établissements du 1er degré (maternelles

et élémentaire)
➢ avant le 1er janvier 2020 dans les établissements du 2nd degré (collèges,

lycées)
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En quoi consiste le dispositif à mettre en œuvre ?


L’élaboration d'un programme d'actions et de prévention 

de la qualité de l'air intérieur

OU
La réalisation d’une campagne de mesures de la qualité de l'air intérieur,

tous les 7 ans, par un organisme accrédité


L’évaluation des moyens d’aération et de ventilation



La surveillance de la qualité de l’air intérieur

L’élaboration d'un programme d'actions et de prévention 
de la qualité de l'air intérieur

Une phase d’autodiagnostic à travers 4 grilles
chacune étant complétée par une catégorie d’intervenants

dans l’établissement

La mise en place d’un programme d’actions de prévention simples
Pour améliorer significativement la qualité de l’air intérieur.
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Une phase d’autodiagnostic à travers 4 grilles autour de 6 thématiques.
Chaque grille est complétée par une catégorie d’intervenants

dans l’établissement

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-complet-QAI-web.pdf
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- l’action est réalisée ✓

Pour chaque sujet, indiquer si - non respect de la consigne 

- sans objet SO


Identité


Voir supra


bilan
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La même démarche est effectuée pour chacune des 4 fiches
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Cette phase d’autodiagnostic à travers 4 grilles permet de :

 identifier les bonnes pratiques mises en œuvre et les points de vigilance
pour améliorer la qualité de l’air intérieur ;

 identifier les sources de pollution potentielles présentes dans ou autour de
l’établissement ;

 faire un bilan objectif des pratiques observées par les acteurs de
l’établissement ;

 échanger entre les intervenants pour partager leurs analyses respectives et
favoriser une démarche coordonnée au niveau de l’établissement ;

 définir les actions d’amélioration à mettre en place dans le cadre du
programme de prévention dans l’établissement.
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L’élaboration du programme d'actions et de prévention 
de la qualité de l'air intérieur

Ce programme peut notamment prévoir :

Un renforcement du renouvellement de l’air :
✓ Ouvrir plus fréquemment les fenêtres
✓ Aérer les pièces pendant et après les activités de nettoyage
✓ Veiller à l’entretien de la VMC et des bouches d’aération

Le choix de produits moins émissifs :
✓ Pour l’entretien des locaux
✓ Pour l’aménagement des locaux (peinture des murs, revêtement des sols…)
✓ Pour le choix du mobilier (vernis du mobilier)
✓ Lors de travaux 
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Dans de rares cas

Plutôt que 
L’élaboration d'un programme d'actions et de prévention 

de la qualité de l'air intérieur

L’établissement privilégiera
la réalisation d’une campagne de mesures de la qualité de l'air intérieur,

tous les 7 ans, par un organisme accrédité
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la réalisation d’une campagne de mesures de la qualité de l'air intérieur

La grille d’autodiagnostic destinée à l’équipe de gestion de l’établissement
cherche à déterminer si 3 polluants sont présents dans l’environnement
proche de l’établissement :

▪ Le benzène
▪ Le formaldéhyde
▪ Le tetrachloroéthylène (ou PCE)
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la réalisation d’une campagne de mesures de la qualité de l'air intérieur

La grille d’autodiagnostic destinée à l’équipe de gestion de l’établissement vise 
des situations précises où il est recommandé de faire engager des mesures (en 
lieu et place d’un programme d’actions de préventions).
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la réalisation d’une campagne de mesures de la qualité de l'air intérieur

Il conviendra de choisir un organisme parmi ceux accrédités par le COFRAC 
pour :

 réaliser une campagne de mesures

 obtenir des recommandations.

Cette campagne de mesures sera à renouveler tous les 7 ans.

https://reseau-labos.qai-ecoles-creches.fr/sites/reseau-labos/files/Liste_Réseau_Laboratoire_Investigations_2nd_niveau - 01.2018.xlsx
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Cette affiche devra
être apposée dans

l’enceinte de l’établissement

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Affiche qualit%C3%A9 de l'air int%C3%A9rieur %C3%A9coles.pdf


FIN


